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  Lettre datée du 24 mai 2002, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Président du Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) 
concernant la lutte antiterroriste 
 
 

 Le Comité contre le terrorisme a reçu le rapport ci-joint, présenté par Antigua-
et-Barbuda en application du paragraphe 6 de la résolution 1373 (2001) (voir 
annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Président du Comité contre le terrorisme 
(Signé) Jeremy Greenstock 
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Annexe 
 

  Note verbale datée du 28 décembre 2001, 
adressée au Président du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1373 (2001) concernant  
la lutte antiterroriste par la Mission permanente  
d’Antigua-et-Barbuda auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente d’Antigua-et-Barbuda auprès de l’Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies et a l’honneur de se référer à la note de ce dernier, en date du 
4 octobre 2001, relative à la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité. 

 L’objet de la présente note est de transmettre ci-joint le rapport d’Antigua-et-
Barbuda concernant la loi pour la prévention du terrorisme (Prevention of Terrorism 
Act) de 2001 et autres mesures destinées à donner effet à la résolution 1373 
(2001)*. 

 
 

 * Le rapport est conservé dans les archives du Secrétariat, où il peut être consulté. 


